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"L'eUectil des agenl.• en service dans les trésoreries de . i: 
l'Afrique Oceidentate Française est Ii~ti à I~O unités. se l' 
répartissant comme :3uÎt: 

"Payeurs, 20 p. tOO soit 30 unité8 L 
"Cornm;, Principaux, 35 p. 100 soiL ~a 

.. COlIl!n;" ·,5 p. 100 soit 67 

150 unité. 

ART. 2. - L'échelle dee. f'oldes prévue ft l'artich>, ade 
rarrêté précité est modifiée t:omme ~liit: 

1 

" CommÎ:':: 

"De 1ère clas!\f' 1\.500 Frs, Il 
"De 2éme e1a~se G.OOO· 

.< De >::Jème classe 5,500 

"D~ 4ème classe 5.000 

ART. 3. Le premier paragraphe de l'article 6 (lu 
même arrêté es1 mocfifié eomme suit: 

.. Les payeurs ne '2ème et de 30me classe nommés 
antériom'ement à la dale 1u 14 Iléeembre 1922" (le reste 
c,omme précédemment) 

Le' deuxième paragraphe du même article est abrogé. 
!' 

ART. 4, Let! commis de 2ème classe de la Trésorerie 
d'Algérie détachés en Afrique Occidentale Française reçoi
vent un complément de solde de présence égal à la dif
férence existant. eutre la solde de présence d'Algérie ct 
c,eHe de remploi correspondant dans la Colonie. Ce com
plément de solde est majoré du supplément colonial. 

ART. 5, -- Les: di~posiUons du prél'jent arrêté auront 
leurs effets à compter du t·· JanYÎer t924 en {'e ilui 
concerne la uouvelle échelle 'de solde. 

Au. H, Sont abrogées toutes dispositîons contraÎres 
au pré.ent arrêté. 

Fait à Pari8, le 20 Septembre 1924 

Le M~nistre des Colonies 

DALADIER 

Le Ministrf' ûes Finances 

CLÉllENTEL. 

MUTATrON 

Par arrêté ùu ::\1inü.tre. des CoJonie~ tIn dute du 29 
Aoùt 1924,)1. LUQUIT (Jean-Louis),. Artministratenr-Adjoint 
de 2- ehuise tics Colonies, précédemment en serviee au 
Togo, a été mis ft la dhposition du Gouvernenr Géné
ral de l'Afrique Occidentale Frant;aise, pour compter de, 
la veille du jour de son embarquement il destination 
de 1. Coloni. 

CLASSEMENT 


Liste) par ordre de mériLe, de~ cntHlidats ayant sa1is~ \ 
fait au}.: épreuves du concours du 17 Avril H}2·~ et f(.\~ 

counus nptel'l ft. remplir les fonctions de sou$~chef d'6 
bureau de 2ème cta~R(' df"S secrét~rià{:<: gén';rau-x nes 
colonies. 

M, M, 

t·,·. MAILlE" (Henri ),1eornmi!' pr.incipal de 4èmc dIlsse 
des sectétariats .généraux, en service nu Togo;

• 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

A. JI R l',<:' '1'E' ,'1"",'''''. 230 {;i:l NlPjJo1'lanl rfll'n1/e du 12 Sepfem 
twe /924 -mellt1nll~n o!Jsf'1'vatùnt {f'.~ Ifa/J/I'1:'S ell provenance 
de SitltpGucl. 

Le Gouvel'neur des Colonies 


Chevalier dt' la Légion tPHonncur 


CommissaÎre de la Hépnhlique, 


Vu le décret du 23 Mars HI21 déterminant. les attributions 
ot les pouyoirs du Commissaire de 1. Bépublique au Togo, 

Vu l'arrêté du 12 Septembre 1924 mettant en observation 
les navires en proveuance de SaHpond; 

Vu le télégramme du Gouveru.ut' de la Gold Coast eu dal<i 
du t8 Septembre 1924; 

Sur la nroposition du Chef du Service de Suntè, 

ABRÈTE: 

ARTICLE. PRlnllBjL E$t et ilemcure l'uppôrté l'arrêté du 
~]2 Septembre :1924 mettant en obsen'ation les navire:s 
'en provenance du port de S li IIp 0 II Il (Gohl Coust). 

ARTICLE 2" - Le présent arrMr' Sf.nt enrpgistl'ê, commu
niqné et P?blié partout où br:;oill seri!. 

Lornf..lf' L(~r()dobre 1924. 

BO:'i:\'ECARRÈRE, 

AfIRl~'Ti.,· .Yu. 233 aécurdaftt des (ltfn{'alitul" a1/twf::Ilf-'.' au", -"\ 
l'net" de,o; call[O/l,1( ef Cfl(~f~ d~.'i vitlagr". 

Le Gouverneur des Colonies. ' 

Chevalier de]a l ..é~ion d'Honneur. 

Commissaire de la. RépulJUque, 

Vu le rl~cret nu 23 )lal's H)21 dé!ermînant les attributions 
et les pouvoirs nn Comnrissairt< de la lVpnhlîque au Togo, 

http:Gouveru.ut
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Vu le décret du 30 Décembre f912 sur le régime financier -~I.· Sur la proposition rlu Chef du Secrétariat Général 
des Colonies 

Le Conseil d'Administration entendu 

ARRÈTE: . 

ARTiCLB PRB)1IRR, Des allocations annuelles dcslinéc's à les rémunérer des s@fvÎces d'ordres admînistl'HtH et judiciaire qui 
leur lont demandés, ~ont accordées aux Chef des cantons et ùes villages: 

CERCLE IlE vmÉ CERCLE !J'ANÉCHO CERCLE D'ATAI,PAMÉ 

J allocation il 1200 
1 I.UOO 1 allocation à U!OO 1 allocation à 1.000 
:3 800 t LOOO a 800 
2 1100 1 900 2 400 
2 ~OO 4 800 :1 ;100 
:l :100 3 300 250 

CERCLE ER Kl.OUTO CERCLE DE SOKOIlÉ CERCLE DE SANSANÉ - MANGO 

1 allocation il 800 
1 (lOO 

(1 300 
1 2,0 
;} 160 1 allocation il 1.200 
1 lM 1 700 
Il .120 1 400 

12 lOO 4 300 
l, no 2 200 
5 50 1 100 1 allocation à 1.200 

soit 85 allocations forman t un tolal de 32.000 Irancs. 

Ak11CLB 2. - Cc') alloeations seront payables par trimestre et d'avance. 

ARTICLE 3. - Les Commandants de, cercle sont chargés cbacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
aura son eUet pour compter ùu ter Octobre 1924, sera enregistré, communiqué partout où besoin sera et publié au Journal 
OUiciel du Territoire. 

.ARRÊTÉ YI>!. 234 créaut un. poste dt! Couanissaire d~ Po
lice adjoùlt de la ville dt! Lomé.

Le Gonverneur des Colonies:, 

Chevalier d. la Légion d'Honneur 

Commissaire de la République, 

Vu le. ,lécret du 1\3 Mars ·1921 déterminantl•• attributions 
et lei pouyoin du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 7 Octobre 1920 créant un Commissaire de 
Police a Lomé; 

Vu les nécessités de service; 

Lomé, le 7 Octobre 1924 


Le Commissaire de la République 


BONNECARRÈRE 


ARTICLE 2. Le présent arrèté sera enregistré) commu
niqué ot publié partout où besoin .serG. 

Lomé, 1. 7 Octobre 1924. 

BONNECARRÈRE, 

ARRÊTÉ No, 235 dounant décharge au trésorier-Payeur 
du montant d'un rr;{e de dégd>l)tmumt da Jiudget Lotal du, 
1'0,,/Q. (exercice 1.924) 

Après avis dn Conseil d'Administration. 1 PAR ...ÊTÉ DU 7 Ocro ... 1924 
1 

1 

ARRÊTE: H est donné décharge au Trésorier - Payeur du montant 
! d'un rôle d. dégrèvement du Budget Local du Territoire du 

AUICl1\ PREMJ&I\. - Il est erèé un emploi de Commissaire Togo, placé 10US le mandat de la France. afférent à l'exer
<1. Police adjoint de la ville de Lomé, cice 1924 ci - après: 
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Hele 2 dc farrNé N~ 220 do 9 Nnvemhrt' 1922 est modifié 
comme îl suU: 

Brigadier - Chef d'hygiène de 1'-'-· doS'se 2.700 

de 2""" cla.sse 2.400 

~Brigadier .-}lhYb>iène df' 1on cIus~e 1.980 

de 2""~ das~e l.800 

Garde d'hygiène de lm c1assf' 1.500 

de 2N 
'" cla.sse 1.380 

de 3M'~ cla~e 1.200 

ARTICLR 2. - Le présent arrêté qui aura son efrel pour 
compter du ]h' Janvier 1920 sera ()nregistré, communiqué 
partout. et puhli~ au Journal Orticiel du Territoire. 

Lomé. Il' ï Odollre 1924. 

BOi'\NECARRÈRE. 

A·RRf:'1'É 2Vo. 2.19 portaut modif-ù:o.tioJl à l'arrhé 1\'0 /84 
du 13 Septembre /9;::2 ('t li l'arrêté ,rn. :151 du .J Dè
cèmb1"e 19:13, 

Le Gotnterneur des_ Colonies, 


Cht>vaHer de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de ta RépulJlique. 


Vu le décret. dn lI3 Mars 1921 déterminant les attribu
tion. et les PÛllvoirR du Commissaire de la Républiqui 
au Togo. 

Vu 1. !lécret du 30 Décembre 1912 sur le régime (inancier 
des Colonies; 

Vu l'arrêté )/'184 <ln f3 S.ptemhre 19:12 accordallt une 
avance de rtfille francs au Chef du s,ervlce·de Santé pour le 
payement des menues dépenses de l'hôpital: 

Vu l'arrêté ~o :23t du;) Tléeemllpc 1923 nommapt l'adju
r1aul infirmier LlBulB régisseur de la car~se iles mE'n\lt's dé, 
pensel'i de l'hôpital, no.lamment en son article 2; 

Considéraut que l'ava~ce renouvelaùle ...-je lUlIe francs est 
snpérieure aux besoins ui:t511suels. 

Sur la prop()~iti()n du Chef du ~er\'ke de Santt>: 

AIlIlÈ'fE: 

Anlel.J! PRB3!lHl\. L'avance rpllouvelable mise à la (UfJ

position dn rér-ti<;:seur de la eHis~e dps menues dépen!H!S 
cie l'hôpita1 est J'amenée de ~1îne rraut:s à Trois cents franes. 

AIUfCUI. 2. _.- Le Chef du Seert!'lfu'iat Génp.rnl et le Chef 
du 8ervict' de Santé sont chargés clJaeun cu ce qni le con
cerne de l'exécution du pl't~!'.en·t ul'I'èté tfui sera eUfègistré, 
communiqué partout où hesoin sera et ill:-èri:' (\u Journal 
OflicieL 

Lomé, le 1:1 Odon,'. 1[124. 

BO'l'lEf:AfiRÈHE 

Chapitre 1C\', - htPÔTS PHRÇUS l'\tk Rôus. 

Article 3, - PA'fHNfR:::! liT LICENCES. 

Paragraphe 1-' - Patt-oles. 

Rôl. ~. 4 Cercle de Lomé 

Tolal 

.ARRÊTE .ru. 2Jb' supprimaitl /(( tu,re ti,. ('ù'cu/altoJt 
le cercle de f(fou/o. 

Le Gouverneur des Colùnief', 

dam: ! i 

i! 

Chevalier de la Légion d'Honneur, i ~ 

Cornmi!'!Baire de la République, 

Vu le déèrel du 23 Mars 1921 délerminant les attribulions Il 

1':'
II 

Il.990 Fr 

990 Fr 

et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo. 

Vu l'aq'été du 2:1 Novembre 1920 fixant les taxes de cir
culation: en,emble l'arrêté du 31 Juillet 1922 le modifiant: 

Vu rarrété N' 221) du 18 Septembre 1924 ouvrant les pos
les de douanes de Batomé. de Kpadakpé et de Pulimé: 

. Le Conseil d'Administration entendu. 

ARRIlTE: ! 

ARTICLE PRBltlHk. Les taxes de circu'ation fixées par 
l'arrêté 143 du 31 .luiU.t 1923 sout supprimées dàn. le 

1 

eerele de Klou to ponr compter du 1" Octobre date d'ou. :i 
verture des hureaux de douanes de Batomé, de Kpadakpé 
etùolilouto. ii 

ARTICLD 2. Le Commandant de cercle de Klouto est 
ohargé de PexéL'ntion du présent arrêté qnî sera enregi8tré. 
communiqné partout où besoin 'Sera et publié au Journal 
Olliei.1 du Territoire, 

Lomé 10 7 Octobre 1924 

BON:-!ECARRt;RE 

!
ARRÊTÉ X". 2.17 mudi/ùmll'arrl'/e .vu. 220 du .9.\'Quem

hl'f? 1922 J,;ulfstilIWltt un Gor/re ries gardéS d'hygiène (lU 

Togo, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de hl Lé~"iou tl'Honneur. 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars f921 déterminant les attributions 
et le~ pouvoirs du CommÎl8aire de la République au Togo. 

Vu l'arrêt. 1'1' 220 du 9 Novembre 192~ constituant uu 
oadre des gardes d'hygip.ue an Togo ~ 

Sur la proposition du ClJef dn Service de Santé; 

Le Conseil d'Administration E'ntendu; 

ii 
1 

ARRÊTE: 

AIlTICLE PUMIIIl. - Le tahleau des soldes figurant à l'ar




